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Si le pays dans lequel vous allez 
résider n'a pas conclu d'accord 
avec le Canada, vous risquez 
d'être imposé des deux côtés. Il 
est donc important de bien con-
naître le régime fiscal de ce pays. 
Si vous devez payer des impôts 
sur vos revenus de source cana-
dienne, renseignez-vous pour 
savoir si vous pourrez en déduire 
la retenue fiscale que vous paierez 
au Canada. 

L'impôtsur les biens transmis 
par décès 

Le Canada ne perçoit pas d'impôt 
sur les biens transmis par décès, 
mais de nombreux pays le font, 
notamment les États-Unis, où cet 
impôt peut atteindre 55 p. 100 
dans le cas des grandes fortunes. 
Si le pays où vous prévoyez de 
résider perçoit ces droits, et que 
vous possédez des biens consi-
dérables, vous devriez consulter un 
conseiller fiscal de ce pays. Vous 
serez peut-être obligé de refaire 
votre testament ou de prendre des 
dispositions particulières. 

La santé 

Les régimes provinciaux 
d'assurance-maladie 

Les régimes d'assurance-maladie 
des provinces canadiennes offrent • 

aux voyageurs une couverture 
limitée, pour les absences provi-
soires. Habituellement, la période 
maximale est de trois mois. 
Cependant cette assurance est 
parfois insuffisante pour couvrir 
les coûts (par exemple aux États-
Unis), car les prestations qu'accor-
dent les régimes provinciaux pour 
les soins reçus à l'étranger reflè-
tent les barèmes qu'ils appliquent 
aux prestataires de soins de santé 
au Canada. Ces barèmes sont 
fixés en fonction de la situation 
économique au sein du réseau 
canadien de la santé. Dans cer-
tains cas, le coût d'une hospitali-
sation à l'étranger représentera le 
double ou le triple des tarifs 
autorisés par les régimes cana-
diens. Si vous résidez à l'étranger, 
il est donc indispensable de vous 
procurer une assurance-maladie 
privée. 

Après une absence prolongée, six 
mois en général, les voyageurs 
n'ont plus droit au régime d'assu-
rance-maladie de leur province. 
Pour conserver votre assurance-
maladie, vous devez dans la plu-
part des cas être présent dans 
votre province de résidence pen-
dant au moins 183 jours par 
année civile. Cette disposition est 
liée au fait que, lorsque vous vous 
trouvez à l'étranger, vous ne payez 
pas la taxe de vente provinciale ni 


